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Lecteurs e t libraires 
par le R. P . Paul GAY, C . S. Sp. 

DEUXIÈME PARTIE1 

Droits et devoirs des libraires 

I . — L e l ibraire e s t u n é d u c a t e u r 

L'une des plus grandes at t ract ions des villes est sans 
contredit l 'étalage des libraires. Quelle gourmandise 
n'éprouve-t-on pas à contempler l 'un après l 'autre les divers 
titres alignés derrière la vitrine! Ils sont là, les livres, sous 
des couleurs plus ou moins miroitantes, s'offrant à nous pour 
nous aider dans la vie, pour nous conseiller, nous distraire, 
pour nous t ransporter dans un autre monde qui nous repo­
sera de celui-ci, pour nous grandir et nous instruire. 

C'est pour cela que nous aimons les libraires. Oui, les 
libraires sont nos amis. Ne demeurent-ils pas les témoins de 
la civilisation et les propagateurs d'idées qui doivent rayonner 
dans le monde et qui pénétreront dans le moindre foyer grâce 
à eux ? Je ne pense pas qu'il y ait des libraires chez les peuples 
barbares ou chez ceux qui, niant l'infinie diversité de la 
pensée humaine, entendent n'imposer qu 'une seule idée, 
la leur, celle de leur absolutisme et changer l 'homme libre 
en un animal à tendance unique: propensus ad unum. 

RESPONSABILITÉ REDOUTABLE 

Mais ce métier splendide, si honorable, expression au­
thentique des nations cultivées, comporte des responsabi­
lités redoutables. Ce serait une grossière erreur de penser 
que tout le monde peut s'intituler et s'installer libraire. 

1. La première partie de ce t te étude a paru dans notre numéro d'avril 
(346) sous le titre: Quelques aspects de la question des lectures. 
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Précisément parce qu'il est un semeur d'idées, et que 
— qu 'on le veuille ou non — les idées mènent le monde, 
le libraire endosse à sa façon la responsabilité des grands 
courants d'opinion qui se par tagent le monde dans les ques­
tions sociales, religieuses, économiques et politiques. Qui 
peut nier, par exemple, que la distribution des ouvrages de 
Voltaire et de Rousseau n 'ai t préparé, hâté et causé la Ré­
volution de 1789 ? Qui peut contester que certains livres 
soient de véritables bombes, capables de faire sauter tous 
les principes, toutes les consciences, tout un pays ? 

GRANDEUR DE L'HOMME 

C'est si grand une âme! Ame d'enfant toute neuve et 
toute fraîche. Ame de jeune homme qui prend conscience de 
la vie. Ame de jeune fille à la recherche de l'idéal. Ame de 
mère de famille lancée dans les responsabilités de la vie. 
Ame de l'ouvrier Ame de la religieuse. Ame du prêtre au 
cœur plus grand que celui d 'une mère. C'est si grand une 
âme! Créée spécialement à l 'image de Dieu, salie et ma­
culée par le péché, Jésus-Christ lui a rendu sa première blan­
cheur en la faisant participer à la vie divine, à sa propre 
vie. 

C'est si grand une âme! toute âme! 
Hélas! on semble l'oublier de nos jours. On veut abso­

lument nier la vie de cette flamme éternelle et spirituelle. 
On veut que nous ne soyons que des bêtes et on nous avilit 
en nous t ra înant dans la boue. 

Eh bien! malgré les clameurs de Satan, malgré les slo­
gans des sophistes qui nient toute responsabilité aux livres 
et aux revues, malgré les cris des vendeurs et des vendeuses 
de toutes sortes, malgré l 'argent qui hurle et qui brûle les 
mains, malgré les libraires qui ne veulent pas voir leur re­
doutable charge, nous crions la parole de notre Maître , pa­
role qui a traversé les siècles: « Malheur à qui scandalisera 
l 'un de ces petits qui croient en moi! » 

C'est si grand une âme! L'Eglise, interprète authen­
tique des volontés du Christ, a porté des lois sévères sur les 
livres, les éditeurs, les libraires et les lecteurs. Or, que voyons-
nous aujourd'hui ? On agit comme si ces lois n'existaient 
plus. On s'en moque prat iquement . Qu'arrive-t-il alors? 
Le niveau moral de la société a baissé à un tel point que des 
hommes publics croient devoir demander des comptes 
au gouvernement: par exemple le député Marquis , de Ka-
mouraska, et M . E . - G . Hansell, créditiste, de MacLeod. 

M. R.-R. Knight, C. C. F. , de Saskatoon, voudrait la no­
mination d 'un censeur fédéral des livres au lieu de laisser 

[347] 
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faire, au petit bonheur, le tri des livres et des revues par les 
fonctionnaires de la douane. 

O N NE PEUT VENDRE N' IMPORTE QUOI À N ' I M P O R T E QUI 

La simple loi naturelle exige donc du libraire la con­
naissance assez exacte des livres qu'il vend. On ne peut 
vendre n ' importe quoi à n ' importe qui. Il faut protester de 
toutes ses forces contre ces braves personnes qui ne voient 
dans le livre qu 'un pur commerce, comme celui de la ca­
rotte. Non! Un libraire doit posséder une culture générale 
assez étendue. Il en est de lui comme du pharmacien. De 
même qu 'un pharmacien est diplômé par l 'E t a t e t autorisé 
à tenir boutique pour des produits qui concernent la santé 
du corps, ainsi un libraire devrait au moins posséder aux 
yeux du public cette même garantie intellectuelle pour la 
vente de publications qui at teignent directement les intelli­
gences, les cœurs et les âmes. 

H A U T E PROBITÉ MORALE 

En fin de compte, .lequel importe le plus, le corps ou 
l 'âme? La loi interdit aux pharmaciens de vendre n ' importe 
quel remède: ils doivent réclamer des certificats de médecins 
pour livrer des poisons ou des remèdes dangereux. Les li­
braires, eux, pourraient-ils impunément servir à tou t venant 
des livres ou des revues qui tuent les âmes? ou qui vont 
troubler profondément l 'ordre établi ? Qui ne voit le ridicule 
tragique d 'une pareille anomalie? 

L I B R A I R E ÉDUCATEUR 

Le libraire n'est pas seulement un vendeur, mais, en diri­
geant l 'achat, un éducateur, un conseiller. Il pourra ainsi 
accomplir le plus grand bien auprès des âmes et exercer 
un véritable apostolat. A l'heure sombre où l'Eglise risque 
de perdre les masses, il agira dans la masse, faisant de la 
plus authent ique action catholique. 

Fils obéissant de l'Eglise, il dénoncera courageusement 
— quoique prudemment — les publications mauvaises aux 
autorités ecclésiastiques, puisque, d 'après la loi de l'Eglise 
(canon 1397), « tout fidèle peut déférer aux chefs des dio­
cèses ou au Siège apostolique les livres qu'il juge perni­
cieux ». 

La force que possèdent nos amis les libraires, qui ne la 
voit ? Prat iquement , les éditeurs dépendent d'eux. 

[347] 
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II . — Règ les q u e le l ibraire d o i t su ivre d a n s la 
v e n t e d e s l ivres 

I L NE P E U T VENDRE SANS PERMISSION 

LES LIVRES À L '« I N D E X NOMINAL » 

L'Eglise craint tellement la contamination de ses en­
fants par les lectures impies, elle a tellement peur de ce 
qui peut détruire la foi et les mœurs qu'elle a porté des 
lois sévères pour l'impression, la vente et la lecture des 
livres. Comme une mère protège ses enfants, l'Eglise reven­
dique hautement « le droit de prohiber, pour de justes 
motifs, des livres de n ' importe quel éditeur » (canon 1384). 

Un libraire catholique porte donc devant Dieu une 
grande responsabilité. Il ne peut sans permission vendre ou 
prêter des livres que l'Eglise condamne. 

Livres condamnés par l'Église 

Quels sont les livres prohibés par l'Eglise ? 
Un livre peut être condamné par l'Eglise de deux façons: 

soit nommément , c'est-à-dire d 'une façon particulière; 
soit d 'une façon générale (ipso iure, par la loi), c'est-à-dire 
parce qu'il appar t ient à un genre de livres déjà condamnés 
en bloc par l'Eglise. 

Il y a donc deux sortes d'Index: l 'Index nominal et 
l ' Index, général. Que de gens raisonnent faux en disant: 
« Je puis lire tel livre: il n'est pas à l ' Index! » Il faut leur 
répondre: « Si ce livre tombe dans une des catégories de 
livres condamnés par l'Eglise au canon 1399, il est, par le 
fait même, à l ' Index. » 

Nous reviendrons sur ces ouvrages condamnés en bloc. 
Parlons tout de suite des livres nommément à l 'Index. 

Les livres nommément à l'Index 

Certains livres sont mis nommément à l 'Index. La liste 
de ces ouvrages se trouve dans un catalogue spécial qu 'on ap­
pelle précisément Index. Il est bien évident que le devoir 
d 'un libraire catholique l'oblige de nos jours à posséder ce 
catalogue. 

Effets de V Index 

La prohibition d 'un livre, dit le canon 1398, « a pour 
effet qu 'on ne peut, sans la permission requise, ni l'éditer, 
ni le lire, ni le garder, ni le vendre, ni le traduire, ni le com­
muniquer à d 'autres de quelque façon que ce soit ». 
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La loi de l'Eglise s'avère donc fort claire: un libraire ne 
peut, sans permission spéciale, garder, vendre ni commu­
niquer, de quelque façon que ce soit, un livre condamné 
par l 'Index. Faisons ici deux remarques au sujet de l 'Index, 
l'une sur les auteurs condamnés en bloc, l 'autre sur les ro­
mans d 'amour impurs. 

Auteur condamné en bloc 

Il arrive parfois que Rome condamne en bloc un auteur 
par les mots : opera omnia. L'Eglise entend par là met t re en 
garde contre cet écrivain d 'une façon « générale », mais pas 
d'une façon « spéciale », c'est-à-dire que, si tel livre de cet 
écrivain est, de l'avis des autori tés compétentes, conforme 
à la morale, il ne tombe pas sous la condamnation. Ainsi 
Anatole France est condamné en bloc; cependant le Livre 
de mon ami ne semble pas tomber sous l 'Index. 

Romans d'amour impurs 

D'autres fois, l'Eglise réprouve tous les romans d 'amour 
d'un homme de lettres par la locution: omnes fabulae ama-
toriae. Lorsqu'un auteur est frappé de cette note, il s'agit 
de ses romans d 'amour impurs, obscènes, ou immoraux de 
quelque façon, non des romans qui, de l 'avis des catalogues 
qui font autori té, sont inoffensifs. C'est le cas d 'Honoré de 
Balzac. Il est à l 'Index, sous la formule: omnes fabulae ama-
ioriae, mais plusieurs de ses romans, par exemple Eugénie 
Grandet, n 'ent rent pas dans la note ci-dessus. 

Faute morale commise par les libraires 

Quand l'Eglise condamne nommément un livre à l 'Index, 
elle entend bien formuler par là une décision grave de sa 
suprême autori té et interdire sous peine de faute grave la 
lecture de ce livre. 

C'est donc une faute grave de vendre un livre à l 'Index, 
sans l 'autorisation requise. Seule, pourrait excuser l 'ignorance. 
Nous disons: « pourrait », car peut-on admet t re l 'ignorance 
dans une charge qui, nous l 'avons vu, comporte t an t de 
responsabilités ? 

Cependant , l'Eglise accorde, dans certains cas, la per­
mission de vendre les livres à l ' Index. « Les libraires, dit le 
canon 1404, ne garderont en vente les livres prohibés qu 'après 
en avoir obtenu la permission du Siège apostolique. En outre, 
ils ne les vendront qu 'à ceux qu'ils peuvent prudemment 
considérer comme ayant le droit de les demander. » 

Les libraires catholiques, pour plus de facilité, n 'ont qu 'à 
s'adresser à leur curé pour obtenir cette permission de Rome. 

[347] 
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« Comment s'assureront-ils que les clients jouissent des 
permissions de l 'Index ? Aucun moyen n'est prescrit, et il 
n'est pas nécessaire de se livrer à une enquête ou de poser 
des questions indiscrètes. Ce ne serait pas toujours prudent. 
Le plus souvent, la condition sociale de l 'acheteur suffit à 
tranquilliser la conscience du libraire catholique. E t si l'on 
songe que les livres à l 'Index, qu'il peut avoir la permission 
de vendre, sont des ouvrages contraires à la saine doctrine 
catholique dont la lecture n 'est pas le fait du grand nombre 
des lecteurs, on comprend que sa tâche n 'ai t rien de parti­
culièrement difficile. » (R. P . Charland, O. P., l'Index.) 

On peut donc facilement commettre une faute grave en 
vendant , par exemple, du Voltaire à n ' importe quel client, 
surtout à un jeune homme, sans demander ses droits à l 'achat. 
Comment penser que de pareilles fautes resteront impunies ? 
Qui peut nier qu'il a suffi de quelques centaines de livres de 
ce genre pour renverser l'Eglise de France en 1789 ? Quel 
jugement terrible pour ceux qui, par légèreté, par désir du 
lucre, ou — ce qui serait pire — par haine, auront diminué 
ou anéanti la foi dans notre cher pays! 

VENTE DES LIVRES À L'« INDEX GÉNÉRAL» DE L'ÉGLISE 

Une erreur très répandue chez les Iibraies (et chez beau­
coup de lecteurs de classe moyenne) consiste à croire qu'on 
peut vendre (et lire) sans aucune faute morale les ouvrages 
qui ne sont pas nommément au catalogue de l'Index. 

Erreur pernicieuse 

A côté des livres spécialement flétris d 'un signe de répro­
bation, l'Eglise a condamné à VIndex d 'une façon générale 
toutes sortes de livres qui offensent la foi ou la morale: ces 
livres, elle les stigmatise d 'avance sous des t i tres généraux 
d 'anathème, elle les censure par avance en bloc, de telle 
sorte qu'ils sont vraiment à l 'Index, même s'ils ne sont pas 
désignés d 'une façon nominale et spéciale par le Saint-
Office. Les théologiens disent qu'ils sont ipso facto (par le 
fait même) à l ' Index; on dit encore qu'ils sont prohibés de 
plein droit, ou prohibés en vertu des décrets généraux. 

« Il faut, lisons-nous dans la préface du catalogue de 
l 'Index, une raison particulière pour que les Congrégations 
romaines marquent d 'un spécial caillou noir un livre que les 
décrets généraux placent déjà dans la catégorie des ou­
vrages interdits. Cet te raison, elle est fournie le plus souvent 
par une dénonciation, émanant d'un évêque ou d 'un autre 
personnage autorisé, lequel signale au Saint-Siège le carac­
tère nocif et dangereux de tel écrit. » 
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Quels sont les livres prohibés de plein droit? 

La loi de l'Eglise, promulguée au canon 1399, énumère 
douze chefs de condamnation. Il sera très profitable de 
connaître les principaux. 

« Sont prohibés de plein droit : 

1° Les éditions du texte original et des anciennes versions 
catholiques de la Sainte Ecriture, même celles de l'Eglise 
orientale, publiées par les non-catholiques; 

2° Les livres de n ' importe quel auteur qui défendent l 'hé­
résie ou le schisme, ou qui, de quelque façon que ce soit, 
tentent de détruire les fondements de la religion; 

3° Les livres qui, de part i pris, a t t aquen t la religion ou 
les bonnes mœurs ; 

4° Les livres de tous les auteurs non catholiques qui 
traitent ex professo de religion, à moins qu'il ne soit évident 
qu'ils ne contiennent rien de contraire à la foi catholique; 

5° Les livres des Saintes Ecritures, les livres et les opus­
cules qui racontent des apparitions nouvelles, des révélations, 
des visions, des prophéties et des miracles, ou qui introduisent 
des dévotions nouvelles, même sous prétexte qu'elles sont 
privées, s'ils sont édités sans qu 'on ait observé les prescrip­
tions canoniques; 

6° Les livres qui a t t aquen t ou tournent en dérision l 'un 
quelconque des dogmes catholiques; ceux qui soutiennent 
des erreurs proscrites par le Siège apostolique; ceux qui dé­
précient le culte divin; ceux qui tendent à ruiner la discipline 
ecclésiastique et ceux qui, de part i pris, insultent la hiérarchie 
ecclésiastique, l 'é tat clérical ou religieux; 

7° Les livres qui enseignent ou recommandent la super­
stition de quelque genre que ce soit, les sortilèges, la divination, 
l'évocation des esprits et autres choses semblables; 

8° Les livres qui prétendent établir la licéité du duel, 
du suicide ou du divorce; ceux qui, t ra i tan t des sectes ma­
çonniques et autres sociétés secrètes, prétendent qu'elles 
sont utiles et qu'elles ne nuisent ni à l'Eglise, ni à la société 
civile; 

9° Les livres qui, ex professo, t ra i tent de choses lascives 
ou obscènes, les racontent ou les enseignent. » (Canon 1399.) 

On dit alors que ces livres sont mauvais et ils sont mar­
qués d 'un M (mauvais) dans les catalogues catholiques. 

Épineuse difficulté pratique. Que faire? 

Il est donc bien clair que tous les livres qui tombent 
sous les différentes condamnations énumérées plus haut 
sont à l 'Index et ne peuvent — sans permission spéciale — 
être vendus ou achetés ou lus. 
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Mais ici, une question se pose: « Qui dira au libraire que 
tel livre est ipso facto à l ' Index ? Laissera-t-on au libraire le 
soin de faire enquête par lui-même en lisant le livre ? » 

Réponses 
1° Le libraire catholique a le devoir de posséder les instru­

ments d'information les plus sûrs et les plus pratiques. Il a 
le devoir de consulter les répertoires de livres jugés au point 
de vue moral par des autori tés catholiques. Que le libraire 
ait donc sous la main SAGEHOMME (la dernière édition date 
de 1947). SAGEHOMME est le résultat du travail des Jésuites 
de France et de Belgique; on peut donc s'y fier. Lorsque 
SAGEHOMME met M (mauvais) à côté d 'un livre, il y a une 
forte présomption que ce livre tombe sous les règles qui 
prohibent certains livres, ou soit déjà à l 'Index nominal. 

En plus de SAGEHOMME, que le libraire s'éclaire des 
conseils de la revue Lectures (Fides), qui, adaptée au pays, 
fournit de très bonnes recensions avec cote morale. 

N ' oubl ions pas non plus I 'ABBÉ B E T H L É E M , qui pré­
sente le gros avantage de classer les auteurs et de résumer 
les livres. 

2° Certes, lorsque B E T H L É E M OU SAGEHOMME ou Lectures 
censurent un ouvrage d 'un M, leur décision n 'a pas la même 
valeur que celle des cardinaux du Saint-Office. Peut-être 
pourra-t-il se glisser des erreurs dans leur catalogue. Cepen­
dant , ce serait une imprudence qui facilement pourrait 
être coupable que de passer outre à leur appréciation, car ils 
consti tuent une source d'information digne de confiance, 
non seulement parce qu'ils jouissent de l 'approbation géné­
rale de nos évêques, mais aussi parce que le but qu'ils pour­
suivent est spécialement la qualification morale des ouvrages: 
c'est leur métier. 

3° Car il faut faire ici une remarque bien importante : 
ce n 'est pas n ' importe quel lecteur qui peut recenser un 
livre: il faut pour cela un grand bon sens, un juste milieu, 
une connaissance des âmes, bien plus nécessaire que la 
science théorique. Il est donc de la prudence la plus élémen­
taire de tenir compte des appréciations qui paraissent ex 
professo pour le plus grand bien des âmes, bien plus que 
d 'une revue qui t ra i te accidentellement d 'un nouveau livre 
et qui envisage sur tout le problème littéraire. 

U N LIBRAIRE P E U T - I L VENDRE DES LIVRES 
F R A N C H E M E N T OBSCÈNES ? 

On n 'a pas assez remarqué que la loi de l'Eglise attire 
spécialement l 'a t tention des libraires sur les livres obscènes. 
Voici le texte du Droit Canon: « Les livres traitant ex pro­
fesso d'obscénités, que les libraires ne les vendent pas, ne les 
prêtent pas, et ne les retiennent pas. » (Canon 1404.) 
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Notons, avant d'expliquer cette défense, que lorsque le 
législateur parle de livres, il entend, par le mot « livres », 
non seulement les livres proprement dits, mais aussi, à 
moins de preuve du contraire, les journaux, les périodiques, 
et tous les autres écrits répandus dans le public. (Canon 
1384, par. 2.) 

C'est pourquoi, dans la locution « livres t r a i t an t ex 
professo d'obscénités », nous comprenons les livres, les 
journaux, les magazines de tout acabit, les romans de tou t 
prix, les cartes postales, en un mot, tou t ce qui, impudique, 
édité de n ' importe quelle façon, et sous n ' importe quel for­
mat, se vend aux autres ouver tement ou en cachette. 

E t nous disons: Si ces livres et tous ces imprimés t ra i tent 
ex professo d'obscénités, le libraire ne peut ni les vendre, 
ni les prêter, ni les garder. 

Livres obscènes « ex professo » 
La loi ecclésiastique parle d' imprimés « obscènes ex 

professo D. Que signifie cette locution? L'Eglise veut a t ­
teindre par cette prescription non pas les livres qui, inci­
demment, se permet t ra ient l 'une ou l 'autre description vo­
luptueuse, mais bien les ouvrages qui n 'ont point d 'aut re 
but que la peinture de la débauche, soit pour exciter à la 
dissolution des mœurs, soit pour rassasier des imaginations 
dépravées. 

Sont également visés par cette clause les magazines qui 
présentent habituellement des nudités plus ou moins provo­
cantes et dont le texte est imprégné d'érotisme. (Hélas! 
nombreuses sont les revues frappées par cette condamnat ion!) 

En principe, les éditions d 'ar t ne tombent pas sous cette 
condamnation, à moins qu'il n 'apparaisse clairement qu 'une 
intention corruptrice a dirigé le choix de l 'éditeur. On vou­
dra bien noter cependant que ces éditions d 'ar t ne doivent 
pas être mises entre les mains de tou t le monde. 

Les petits romans à 10 sous qui décrivent dans leurs 
3 5 pages une intrigue crapuleuse et cynique n 'échappent 
certainement pas à la sanction. 

Il en est de même des cartes postales immodestes et 
luxurieuses, par exemple celles qu 'on tire au sort dans cer­
taines foires. 

En un mot, toute la l i t térature pornographique, tout 
imprimé, toute lithographie, toute polycopie crapuleuse, 
le libraire ne peut ni les vendre, ni les prêter, ni les garder. 

Ni les vendre 

Alors que l'Eglise fait ne t tement des exceptions pour les 
autres livres à l 'Index que le libraire pourrait avoir la per-
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mission de vendre dans des conditions que nous avons établies, 
pour les livres obscènes, elle se montre intransigeante. Quand 
Rome lève pour un particulier la loi de l 'Index, les livres 
obscènes sont toujours exceptés. Pour quel motif, en effet, 
pourrait-on les lire? Culture intellectuelle? Vous voulez rire! 
Beauté de la prose ou du vers? Sophisme! Voyez ailleurs si 
vous désirez de la mélodie! Qu'apprendrai t-on de neuf, si ce 
n'est l'éternel péché, vieux comme A d a m ? 

Ni les prêter, ni les garder 

Il est donc bien clair que lorsqu'un livre ou une revue ont 
été définitivement classés comme pervers ex professo, nul 
n 'a le droit de les vendre ou de les prêter. Il est même interdit 
de les garder chez soi: le geste le plus simple, c'est de les 
jeter au feu. 

Livres à l'index pour étudiants 

La loi actuelle de l'Eglise ne comporte pas d'exception 
pour les é tudiants de collèges ou d'Universités. En principe, 
un libraire ne peut vendre un livre à l ' Index à un étudiant 
sans être moralement sûr que celui-ci a obtenu la permis­
sion de le lire. 

D'ailleurs, au Canada français, où les programmes sont 
dressés par des Universités catholiques, on peut encore facile­
ment appliquer les lois de l'Eglise. 

E t puis, de quelle utilité réelle peut être pour un jeune 
homme, avant le baccalauréat, la lecture entière d 'une oeuvre 
à l 'Index ? Des extraits judicieux, comme il en est tant , suf­
fisent largement. 

Cependant , l'Eglise, par l ' intermédiaire des évêques, est 
prête à accorder la permission de l 'Index à ceux qui tra­
vaillent une thèse de l i t térature ou de philosophie, et qui 
peuvent avoir besoin de l 'étude complète de tel ou tel auteur 
condamné. Mais cette permission, nous le répétons, il faut la 
demander. 

L A VENTE DES LIVRES DITS « DANGEREUX » 

Remarque préliminaire : la classification morale des livres 

Les gens aux idées prétendues avancées sourient facile­
ment devant la classification des livres d'après leur valeur 
morale. Ce n'est pas pour eux que cet te brochure est com­
posée. D'autres , sincères, en cherchent l'explication. Voici: 

« Les livres sont tou t simplement classifies selon l'in­
fluence bonne ou mauvaise qu'ils peuvent exercer sur les 
esprits et les coeurs, plus concrètement selon l'occasion plus 
ou moins prochaine de péché qu'ils peuvent comporter pour 
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ia plupart des lecteurs de telle ou telle condition, ou pour les 
lecteurs de tout âge et de toute condition. Chaque cote est 
donc l'expression d'un jugement le plus objectif possible 
et formulé par rapport à la majorité des gens. » {Lectures, 
sept. 1946, p . 10.) 

Le classement des livres selon leur valeur morale se 
répartit généralement de la façon suivante: 1° livres mauvais ; 
2° dangereux; 3° qui appellent des réserves plus ou moins 
graves, c'est-à-dire à défendre d 'une façon générale aux 
gens non formés intellectuellement et moralement; 4° con­
venables pour adultes; 5° irréprochables à tout point de vue; 
6° pour enfants. 

Plus haut, nous avons parlé des livres mauvais qui com­
prennent, nous l 'avons vu, les livres nommément à l 'Index, 
ainsi que ceux qui tombent sous les lois générales de l 'Index. 
Voyons maintenant ce qu 'on entend par livres dangereux 
et la manière d'agir dans la vente de ces sortes de livres. 

Qu'est-ce qu'un livre dangereux ? 

Comme son nom l'indique, le livre dangereux est celui qui 
risque de détruire les principes de religion, de foi, de morale, 
qui dirigent et doivent diriger la vie. C'est un livre à dé­
conseiller. 

Puisqu'on n 'a pas le droit de s'exposer sans nécessité ou 
sans utilité vraiment prouvée à un péril moral grave, il faut 
une raison sérieuse pour s 'aventurer à la lecture et sur tout à 
la vente de livres qui menacent les biens les plus précieux 
de la vie intellectuelle et morale. Nous pensons donc sans 
hésitation aucune que la seule curiosité ne peut légitimer la 
lecture d 'un livre aux idées risquées. Ent re D et M, en effet, 
entre livres dangereux et mauvais, qui peut indiquer claire­
ment la ligne de démarcation, qui est capable de fixer net te­
ment les frontières? Ah! Si on savait la largeur d 'esprit 
qui préside au classement des différents livres, comme on se 
garderait d'accuser B E T H L É E M ou SAGEHOMME OU Lectures 
d'étroitesse intellectuelle! Comme on serait prudent pour 
parcourir les livres cotés dangereux ou en permettre la lec­
ture! Le livre dangereux, une fois entré dans l'esprit et le 
cœur, est un poison permanent : s'il ne produit pas de dégâts 
immédiats, il peut agir plus tard . 

On ne peut exposer des livres dangereux 

Les livres classés dangereux par les répertoires catholiques, 
un libraire catholique n 'a pas le droit de les mettre en montre 
derrière la vitrine de son magasin. E n effet, d 'après les prin­
cipes ci-dessus exposés, ces livres consti tuent un danger 
grave de chute morale pour la majorité des gens. Or, on n 'a 
pas le droit d'offrir constamment au grand public le risque 
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L A VENTE D E S LIVRES DITS « RÉSERVÉS » 

La sévérité que nous demandons se relâchera pour les 
livres dits réservés que SAGEHOMME et Lectures classent 
« B? ». — C e sont des ouvrages qui appellent des réserves 
plus ou moins graves. Là aussi, le libraire verra — avan t le 
gain — le niveau intellectuel de l 'acheteur. En cas de doute, 
il dirigera l 'acheteur vers une catégorie de livres plus sûre. 
Les livres « B? » sont réservés en principe aux gens cultivés. 

1347] 

du scandale. Le libraire peut évidemment en posséder pour 
la vente, mais dans des rayons spéciaux et cachés aux re­
gards du public. 

Ni les vendre au premier venu 

Pour la même raison, on est coupable si on vend au pre­
mier venu des ouvrages dangereux. 

Si le libraire juge prudemment que l 'acheteur est doué des 
garanties intellectuelles requises et possède des raisons 
suffisantes pour la lecture de pareils livres, il pourra les 
vendre. 

Cependant , qu'il agisse avec une extrême prudence, 
n 'oubliant pas que les livres dangereux sont cousins des 
livres mauvais. C'est pourquoi, le plus souvent, il les décon­
seillera, il renseignera sur leur contenu et il suggérera d 'autres 
ouvrages. Le libraire catholique, en effet, — et il faut tou­
jours en revenir là, — est un pharmacien spirituel, et, comme 
l 'autre pharmacien, il ne doit point céder aux caprices de ses 
clients, caprices dont les conséquences peuvent être désas­
treuses, mais il doit viser au bien véritable des âmes. 

La morale avant l'argent 

« Mais , direz-vous, si je ne vends pas ce livre dangereux, 
un autre le vendra et fera le bénéfice. » 

Je réponds: on n 'a jamais le droit de poser un acte dan­
gereux sans motif suffisant. Donc, si aucune raison ne lé­
gitime la vente d 'un livre ou d 'une brochure, le commerce 
en demeure interdit . Le bénéfice déshonnête est toujours 
défendu, même avec des livres. 

Laissez donc les libraires sans scrupule monopoliser l'écou­
lement des mauvais livres et ne souillez pas vos mains par 
le trafic du péché. Prenez enfin conscience de votre lourde 
responsabilité, convaincus qu 'à vous surtout Dieu dira un 
jour: « Rends compte de tes affaires. » 
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L E S BONS LIVRES 

Qu'est-ce qu'un bon livre? 

Ce ne sont pas nécessairement les navets . Une erreur 
de snob consiste à croire que les livres marqués B ou TB ne 
sont pas intéressants (comme un jeune homme qui se pique 
d'être homme ne va pas aux films classés pour tous). 

Il y a des livres bons pour tout âge. 
Est bon le livre qui élève l 'âme, donne confiance en la 

vie, en l 'amour. — Est bon le livre qui distrait sainement, 
qui amuse. — Est bon le livre qui explique la souffrance en 
fonction de l 'éternité. 

Est bon le livre qui développe l ' imagination de nos en­
fants. Livres de scouts. Livres de voyage. — « Le plus grand 
péché, a dit un romancier anglais, est de manquer d'imagi­
nation. » — Si on veut réellement élever le niveau intellectuel 
de l 'éducation, il faut donner aux enfants beaucoup de livres 
d'imagination. Sans imagination, il n 'y a pas de grand 
homme, il n 'y a pas de savant , il n 'y a pas de découvreur, 
il n 'y a pas d'écrivain. 

Est bon le livre qui, lorsqu'il décrit le mal, ne le rend pas 
alléchant, mais indique sa punition et son remède. 

Est bon le livre qui rayonne la joie chrétienne. Arrière la 
li t térature de corbillard et de désespoir! Nous n'en voulons 
pas dans la cité de Dieu. En supprimant la joie — la joie 
profonde et simple de la foi possédée — on supprime la reli­
gion. « Pour en finir avec l'Eglise catholique, — confiait 
un jour à un ami Frédéric I I , roi de Prusse, — savez-vous 
ce qu'il faut faire? Il faut en faire un hibou! » 

Que tous concourent dans la cité de Dieu — les libraires 
surtout — à montrer Dieu et non Satan. Notre Dieu est 
un Dieu de paix et de joie. 

III. — V e n t e d e s m a g a z i n e s e t p e t i t s r o m a n s 

Appliquons aux magazines et aux peti ts romans les 
principes que nous venons de donner pour les livres. Car la 
loi de l'Eglise a t te int les magazines de la même façon que 
les livres. 

Magazines franchement sales 

Les libraires catholiques ne peuvent absolument pas re­
cevoir, afficher, vendre, prêter ou garder des magazines et 
des revues franchement impudiques, c'est-à-dire des maga­
zines dans lesquels on cherche de toute évidence à offrir 
aux yeux des images obscènes et à l ' imagination une lecture 
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dépravée. Jamais, avons-nous dit, aucun prétexte, aucune 
raison ne peut légitimer la vente de pareilles saletés. 

Magazines mauvais 

Une revue peut être mauvaise, non seulement pour sa 
lubricité, mais encore parce qu'elle contient des ferments 
dangereux pour la vie des individus et pour la société: telles 
les revues qui font l'apologie du communisme, du suicide, 
de la stérilisation; les revues qui, directement ou indirecte­
ment, glorifient le crime, les criminels et les per turbateurs 
de l'ordre public; celles surtout qui a t t aquent la famille, et 
met ten t en évidence des amours illégitimes, etc. Que les 
libraires catholiques demandent et consultent souvent 
la liste des magazines condamnés par les commissions de 
moralité des Etats-Unis et du Canada, et qu'ils se gardent bien 
de les afficher et de les vendre! (Voir fin de la brochure.) 

Magazines douteux 

Les libraires catholiques useront d 'une grande pru­
dence — que seule peut soutenir la conscience de leur res­
ponsabilité devant Dieu — pour afficher et vendre les ma­
gazines dont l 'une ou l 'autre page présente des nudités, dont 
l 'un ou l 'autre article ne peut être lu que par des adultes ou 
des gens cultivés. 

Magazines bons 

Qu'ils met ten t au contraire à la meilleure place de leur 
vitrine les revues vraiment tonifiantes, les revues qui dé­
fendent l'idéal chrétien, les revues qui glorifient la famille 
et les lois du mariage, les revues qui amusent sainement. 

Les « comics » 

Puisqu'il y a de mauvais comics, il faut bien qu'il y en ait 
de bons! Nous disons: « il faut bien », car le comic, même bon, 
reste toujours à un degré inférieur de culture et de civilisa­
tion. Cependant , devant le nombre incalculable de ceux 
qui dé t raquent l ' imagination et qui sont peu recomman-
dables, les bons comics sont désirés et bienvenus (car exemple 
Treasure Chest, Hérauts). 

L'inondation des petits romans 

Reste à étudier la façon d'agir du vendeur catholique 
lorsqu'une avalanche de petits romans vient remplir tous les 
casiers de la vitrine. La plupart du temps, en effet, les petits 
romans arrivent en vrac; il y en a de tous les prix, de tout 
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format, de toute langue (je veux dire en français et en an­
glais). Les uns sont d 'une saleté repoussante; les autres es­
sayent de piquer l ' imagination par une intrigue qui reste 
« à la limite » ; beaucoup sont bêtes et mal écrits. (Vraiment, 
n'est-ce pas se moquer des braves gens que de leur offrir une 
pareille l i t térature ?) Quelques-uns surnagent qui sont bons. 

Hésitations du libraire 

Alors, le libraire reste coi devant la mul t i tude bigarrée 
de tous ces imprimés. Que faire? Oui, que faire?... On lui 
conseille de ne rien faire, de laisser la vente se produire tou te 
seule; il n 'a à s'occuper de rien: on lui laisse le bénéfice et 
on lui reprendra les fascicules non vendus! 

Admirable! 
Cependant , nous ne trouvons là rien d 'admirable. E t , 

au risque de nous faire écharper, nous crions ce qui suit : 
Le libraire, étant un pharmacien intellectuel, ne peut en con­
science se désintéresser des produits dont le trafic a lieu sous ses 
yeux, sous son propre toit. C'est lui qui est responsable en part ie 
du mal qui suivra la lecture des peti ts romans dégoûtants 
achetés chez lui. Les même règles que nous avons étudiées 
pour la vente des livres commandent également le débouché 
des peti ts romans. Je dirais même: commandent surtout, 
car ce sont sur tout ces petits romans qui at teignent le plus la 
masse de la population, la masse énorme qui n'est pas cul­
tivée; ce sont ces petits romans qui faussent l'intelligence de 
nos jeunes filles au sortir de l'usine ou du bureau; ce sont 
ces petits romans qui rassasient l ' imagination des enfants, 
lorsque, tranquilles, à califourchon sur une chaise, ils ou­
blient pour un instant le monde qui les entoure. 

C'est pourquoi, la morale chrétienne interdit aux libraires 
la vente de petits romans mauvais et dangereux. La même mo­
rale demande qu'on vende avec réserve ceux qui appelle­
raient des réserves. 

Solutions pratiques 

1° Si vous savez que les peti ts romans de tel éditeur, de 
tel écrivain, de telle édition, sont généralement malpropres, 
mettez-les franchement de côté à moins de preuve contraire 
formelle. 

2° Pour les autres, la grande masse des inconnus, votre 
devoir est certainement, tout d 'abord, de les lire ou de les 
faire lire. Vous l 'avouerez: c'est si vite lu, un petit roman de 
trente-cinq pages! 

3° Si vous n'avez pas le temps de les lire, nous vous 
répétons que vous n'avez pas le droit de les vendre. En 
effet, si, à l 'heure actuelle, la p lupar t de ces factums sont plus 
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bêtes que méchants, il s'en glisse certainement de franche­
ment mauvais : vous ignorez où ils se t rouvent ; ils se vendront 
avec les bons et causeront du mal. 

4° Puisque ces fascicules sont si recherchés, pourquoi 
n'en commandez-vous pas d 'authent iquement bons ? Je vous 
signale par exemple la collection « Récits et Légendes » de 
Variétés, et la collection « Contes et Aventures » de Fides. 

Objection : le trust des magazines 

Que doit faire une vendeuse qui, ayan t comme gagne-
pain la vente des magazines, ne peut vendre les bons qu'à 
condition de laisser vendre les mauvais qu 'on la force de 
met t re en vitrine ? 

L 'autre jour, une vendeuse d 'Ottawa, recevant la feuille 
de la Legion of Decency, s'écriait: « Mon Dou! qu'est-ce que 
je dois faire ? » 

Un cas pareil é tan t universel, puisque les magazines de 
langue anglaise sont entre les mains de quelques gros pro­
priétaires, il est évident que c'est aux autorités civiles à in­
tervenir pour protéger la liberté des vendeurs, liberté qui est 
certainement violée par cet acte de force. 

Si cet é ta t de choses devait continuer, nous pensons qu 'un 
vendeur devrait cesser ce commerce et trouver un autre 
moyen de subsistance, puisqu'ici le mal est fait directement. 
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